[image: image1.png]A Journe

Fchier Edtion  Affichage Favorks  Outls 7

Qe - © - 1) B @] Procwtr Foros @3- B3 D B
ks ] Mt . cng s v B0k e >
Filtre Internet [¢=} ¥

S! - - Rechercher . [B Favoris~ 1+ | £ Mail = @ won vehoo! - | £3 QuestonsiRéponses - G Jeux ~ [Jarispy~ oo Fickr - »

Mondiale pour le Travail Décent - Francais - Microsoft Internet Explorer INTERCAFE 200

[

" JOURNEE MONDIALE POLR LE TRAVAIL DECENT 07.10.08

La crise éconormiue menace les ermplois e e futur des personnes aux gualre coins du
GMT 9:03:29 monde. Des décenmies de déréglementation et aviité o s énormes bénéfices dune 16:04 by kristin
petits minorité ort plongé I monde dans la plus grande récession depus Ies années 1930, about Hary
Le travail décent dot éire au coaur des actons gouvernemertales afin e relancer la
croissance économidue e d construire une nouvele éconorie mondale gui donne
priaté aux personnes. Joignez-vous  ls Confédération syndicele nernationsl dans fa
campagne pour i relance e a réforme &conomies & foccasion de I Journée mondle.
pour e travail décent, e 7 octobre 2003. Le saien de veire organisafon st importart ;
Vous avez foccasion de vous joince & des millons e paricipants dans le monde & une
mobilsation commune por e changement

Accueil 2009
Nouvelles Vioeo
Lajoumée Handover of the Callto Action for
Decent Work Decent Life 3
< B >
] bt oy i orgl-Francas- © Internet |

r——





[image: image2.jpg]SN

ITUC CSI IGB





JOURNEE MONDIALE POUR LE TRAVAIL DECENT
                                   DOUALA : 07 OCTOBRE 2009 

                                   SALLE DE CONFERENCE DU GICAM

.COMPTE RENDU DES ACTIVITES
La Confédération des Syndicats Autonomes du Cameroun s’est jointe à l’ensemble de la communauté syndicale internationale pour célébrer la Journée Mondiale pour le Travail Décent..

Placées sous l’égide de la Confédération Syndicale Internationale (CSI), les activités marquant cette journée se sont déroulées en deux séquences :

· Activité d’Information, d’Education et de Communication (IEC) sur le Travail Décent ;

· Point de Presse accordé aux journalistes des médias public et privé de la ville de Douala, capitale économique du Cameroun.

I. ACTIVITE D’IEC SUR LE TRAVAIL DECENT

Après la cérémonie protocolaire d’ouverture de la JMTD placée sous la présidence de Monsieur le Gouverneur de la Région du Littoral, les participants ont suivi le message  de Guy RYDER Secrétaire Général de la Confédération Syndicale Internationale (CSI). A la suite de ce message les travaux ont démarré par la présentation des OMD et le Travail Décent. Il s’en est suivi un Panel sur le Travail Décent (sous la coordination du Camarade Jacques MBAPE NDOUMBE, 1er Vice-Président du Bureau Confédéral de la CSAC).

Les OMD et le Travail Décent 
Présenté par le Camarade Kristian MPONDO, Président de la Section Syndicale SYNACOM de MTN, cet exposé a permis aux participants de se familiariser avec les 8 objectifs du millénaire pour le développement en se basant sur la Déclaration de l’OIT..

Les participants ont ainsi pu comprendre que l'objectif du Travail décent pour tous et des engagements de la Déclaration du Millénaire vont de pair. Ils ont également pu réaliser que chacun des huit Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) montre à quel point l'Agenda pour le travail décent de l'OIT, dans un contexte de mondialisation juste, est essentiel pour la réalisation des ces buts communs.

Aussi, a-t-il insisté sur le fait que l’Agenda pour un travail décent préconise la croissance dans l'égalité et l'équité, cherche à promouvoir la croissance économique dans l'égalité au moyen d'un ensemble cohérent de buts sociaux et économiques. Il regroupe quatre éléments :

· Emploi - le principal moyen de s'affranchir de la pauvreté est le travail productif ;

· Droits – sans droits, les hommes et les femmes n'auront pas les moyens d'échapper à la pauvreté ;

· Protection – la protection sociale préserve de la pauvreté ;

· Dialogue – la participation des organisations d'employeurs et de travailleurs dans l'élaboration de la politique gouvernementale à lutter contre la pauvreté joue un rôle capital dans l'élimination de la pauvreté.

Les OMD sont fondés sur la Déclaration du Millénaire des Nations Unies (2000). Cette Déclaration est centrée sur le développement et l'élimination de la pauvreté au moyen de la paix et de la sécurité, du respect des valeurs et des droits de l'homme, de la démocratie et d'une bonne gouvernance. Elle met en évidence les valeurs fondamentales de la liberté, de l'égalité, de la solidarité, de la tolérance, du respect de la nature et de la responsabilité commune. Par cette Déclaration, les Etats Membres des Nations Unies s'engagent à veiller à ce que les politiques de l'ensemble du système international soient plus cohérentes. La Déclaration se fond sur des engagements internationaux antérieurs, tels que le compromis d'arriver à un emploi productif et librement choisi (Sommet mondial pour le développement social, Copenhague, 1995).
Cet exposé sera suivi d’un panel sur le travail décent, mettant ensemble les représentants des travailleurs, des employeurs et du Gouvernement.
Après l’introduction et la présentation des panélistes par le Modérateur, les participants ont suivi les exposés sur :

· Historique et définition du concept du travail décent par le Camarade Louis SOMBES Secrétaire Général Exécutif de la CSAC) 
· Etat des lieux du travail décent au Cameroun (par le Camarade Louis SOMBES Secrétaire Général Exécutif de la CSAC) 
· Rôle de l’Etat dans  la promotion du Travail Décent (le Docteur Julien ESSOLA MANA, Médecin du travail et Représentant Madame la  Déléguée du Travail et de la Sécurité Sociale u Littoral)

· Travail Décent et Responsabilité Sociale des entreprises 

· Point de vue du GICAM par Monsieur Mathieu ASSIENE, Responsable des Relations Presse et de la Documentation au GICAM
Le premier orateur, le Camarade Louis SOMBES parlant du  Travail Décent a relevé que le concept était une expression malheureusement peu usitée dans la vie quotidienne et qui risque bien d’apparaître comme un concept abstrait pour la plupart. Il a situé l’objectif didactique de sa présentation qui est de montrer les réalités concrètes qui se vivent derrière chacun des piliers du Travail Décent qui peuvent se résumer comme suit :
· Pouvoir choisir son travail et s’assurer d’avoir un salaire juste ;

· Pouvoir être protégé en tant que travailleur par des lois et des organisations ;

· Pouvoir s’organiser entre travailleurs pour mieux se défendre ;

· Pouvoir dialoguer avec ses employeurs via des canaux reconnus et légitimés.
Avant de  développer le point de vue du BIT, il a tout d’abord souligné que le  Directeur Général du BIT Monsieur Juan SOMAVIA « place les objectifs de travail décent en tête des agendas politiques nationaux et reconnaît l'importance de l'emploi productif et du travail décent pour les trois piliers du développement durable que sont le développement économique, le développement social et la protection de l’environnement ».

Le Camarade Louis SOMBES s’est ensuite longuement exprimé sur l’importance du travail décent, les origines du concept et sa définition pour conclure sur les Programmes Pays pour le Travail Décent et le cas du Cameroun qui s'articule autour des principaux objectifs suivants :

· Promouvoir la création d'emplois, par la formulation et l’opérationnalisation de programmes d'insertion socioéconomique des jeunes et autres groupes vulnérables ;

· Renforcer les capacités des institutions et structures de promotion de l'emploi et les partenaires afin qu'ils puissent assurer la formulation et la mise en œuvre des programmes pour la promotion de l'emploi des jeunes ;

· Promouvoir la formulation et la mise en œuvre, de façon tripartite, d'un système de protection sociale, comprenant un système national d'assurance maladie universelle (AMU), des stratégies de lutte contre le VIH/SIDA, et des politiques et stratégies de sécurité et santé au travail dans une démarche prévention, productivité et développement durable ;

· Accroître l'utilité des Organisations d'employeurs et des Organisations de travailleurs pour leurs membres et les membres potentiels, à travers le renforcement de leurs capacités pour une plus grande implication dans la formulation et la mise en œuvre des politiques de développement économique et social ; 

· Promouvoir la ratification et la mise en œuvre des conventions de l'OIT, et notamment celles portant sur l'élimination des pires formes de travail des enfants ; 
· Renforcer le tripartisme et le dialogue social.
Pour le Docteur Julien ESSOLA NAMA, Médecin du travail et Représentant de la Déléguée Régionale du Travail et de la Sécurité Sociale pour le Littoral à Douala et parlant du Rôle de l’Etat, le travail décent se définit comme celui qui est conforme aux exigences minimales pour l’épanouissement du travailleur et qui permet à l’entreprise d’atteindre ses objectifs.
Le Représentant de l’Administration relève que « le Travail décent est une préoccupation et une priorité au Cameroun ».  Il a souhaité un partenariat actif entre les employeurs et les employés sur la base d'une politique volontariste, et a plaidé pour que chaque entreprise, aussi petite qu’elle soit, ait un comité d'hygiène et de santé en son sein, pour subvenir aux besoins des employés et de leurs familles respectives. « Certes, des difficultés existent. Mais, elles peuvent être surmontées grâce à la témérité des syndicats dans leur combat permanent », a soutenu Julien ESSOLA NAMA. 

Intervenant pour le compte du Groupement Inter patronal du Cameroun (GICAM), Monsieur Mathieu ASSIENE, Responsable des Relations Presse et de la Documentation au GICAM a présenté le thème sur : « Le travail décent et la responsabilité sociale des entreprises ».

Dans sa présentation, Mathieu ASSIENE a développé le point de vue des employeurs sur le travail décent qui repose sur la Déclaration sur les principes et droits fondamentaux au travail et son mécanisme de suivi. Ladite déclaration, qui prône le travail décent, vise à encourager les efforts des employeurs afin que le progrès social aille de pair avec le développement économique.

Parlant de la responsabilité sociale des entreprise, l’orateur observe que l’on dénombre une multitude d’approches du concept de la RSE, que d’aucuns préfèrent nommer « responsabilité sociétale des entreprises » dans le but de mettre en exergue l’implication attendue des entreprises dans le développement des communautés dans lesquelles elles opèrent. Il retiendra toutefois l’approche de l’OIE, qui définit la RSE comme « les initiatives innovatrices des entreprises qui intègrent volontairement les préoccupations sociales et écologiques dans leurs opérations et dans leurs interactions avec les parties prenantes ». Ainsi comprise, la RSE suppose des approches innovatrices et relève d’un acte volontaire.

La RSE représente une réponse positive de la part des entreprises à l’environnement actuel des affaires, environnement caractérisé par une mondialisation tous azimuts. Il s’agit d’une manière pour les entreprises de faire preuve de leur engagement envers l’environnement, leurs clients, leurs employés, leurs actionnaires et tous ceux qui sont impliqués dans les chaînes d’approvisionnement. En cela, la RSE ne devrait pas être séparée de la stratégie et des opérations commerciales puisqu’il est question d’intégrer les préoccupations sociales et environnementales dans ces stratégies et opérations. 

Monsieur Mathieu ASSIENE s’est appesanti sur l’expérience du GICAM et son Code Ethique adopté par l’Assemblée Général du 14 Mai 2004 et qui stipule en son article 4 que « les entreprises respectent les principes de la Déclaration des Droits de l’Homme, notamment le respect des droits fondamentaux des personnes, la non-discrimination en raison du genre, de la race, de l’ethnie ou de toute autre considération sociale, linguistique, syndicale, politique ou religieuse. »
En son article 9, le même Code Ethique du GICAM indique, s’agissant de la responsabilité sociale des entreprises, que « les entreprises mettent en œuvre des moyens leur permettant de réaliser ou de contribuer à réaliser des actions à caractère social afin de participer au développement local et national. »
C’est dire si au GICAM, le travail décent et la responsabilité sociale des entreprises - entre autres – sont de vraies préoccupations qui doivent être progressivement concrétisées. D’où l’obligation pour les membres du patronat de signer le Code Ethique au moment de leur adhésion au GICAM.

Concluant sa présentation, le Représentant du GICAM a relevé que le travail décent et la responsabilité sociale des entreprises ne concernent pas que les employeurs. Ce sont 2 impératifs catégoriques qu’ensemble nous devons transformer en réalité permanente sur toute l’étendue du territoire national.

Un débat riche en interrogations a suivi la présentation des différents thèmes, Les participants se sont interrogés notamment sur la réalité du concept de travail décent (mythe ou réalité). Il a également été relevé avec beaucoup de regret que Le Cameroun était considéré comme un « paradis des lois et autre les problèmes de sécurité sociale et particulièrement ceux liés à la sécurité et à la santé au travail ont également meublé les débats ainsi que ceux portant sur la dimension genre, le SMIG, le Code éthique du Groupement interprofessionnel du Cameroun, la résolution des conflits de travail entre les travailleuses et les travailleurs locaux des Institutions, Organisations Internationales et Missions Diplomatiques, l’application des conventions collectives, la liberté syndicale.

II. POINT DE PRESSE SUR LE TRAVAIL DECENT

Le Camarade Louis SOMBES Secrétaire Général Exécutif de la CSAC a donné un point de presse, regroupant les journalistes de la  presse audiovisuelle et écrite de la ville de Douala sur le thème « Travail Décent et Négociation Collective : Le cas de la Convention Collective nationale des journalistes ».

Ce point de presse avait pour objet d’étayer le mythe du « travail décent » au Cameroun en présentant le cas concret de la convention collective nationale des journalistes et professionnels des métiers connexes de la communication sociale au Cameroun

Présentant le sujet, le Secrétaire Général Exécutif de la CSAC a relevé que la négociation qui s’inscrit dans le cadre de la fonction revendicative des syndicats est une dimension importante de leurs activités. Pour qu’elle soit profitable à leurs mandats, les organisations syndicales doivent mener une lutte unitaire autours d’objectifs clairs et précis. En outre, le rapport de force, les cadres juridique et social ont une part importante dans la réussite des négociations.
Pour ce faire, il faut :
· Une organisation qui puisse valablement prétendre de représenter les intérêts des travailleurs au lieu d’être un appendice du pouvoir ;
·  Un employeur disposé à reconnaître cette organisation et à négocier avec elle ; 

· Un gouvernement qui, s’il n’encourage pas la négociation, s’abstienne du moins de toute ingérence, telle l’interdiction d’augmenter les salaires ou de détruire la durée du travail. 
L’un des piliers du travail demeure incontestablement le dialogue social bipartite ou tripartite. Depuis sa signature le 23 janvier 2009, aucun employeur du secteur ne veut appliquer la convention collective nationale des journalistes et professionnels des métiers connexes de la communication sociale.

Après avoir noté les préoccupations des travailleuses et des travailleurs des médias, la Confédération des Syndicats Autonomes du Cameroun s’est engagée à saisir les autorités compétentes pour l’application de cette convention. Elle envisage également de mettre en œuvre toute action susceptible de concourir à cette fin.

Clôturant la journée, le Camarade Jacques MBAPE NDOUMBE, Modérateur, 1er Vice-Président de la CSAC a félicité tous les intervenants en remerciant particulièrement les représentants de l’Administration et du GICAM pour leur disponibilité. 

A l’endroit des travailleuses et des travailleurs, il a émis le vœu que les enseignements tirés de cette activité puisse les servir dans la réalisation de leurs objectifs, afin de relever le défi pour un travail décent pour toutes et pour tous.

 C’est dans une ambiance empreinte de convivialité et dans l’espoir que genre d’activité se renouvèlera dans la ville de Douala que les activités marquant la Journée Mondiale pour le Travail Décent vont prendre fin.

                                                                   Louis SOMBES

                                                                   Secrétaire Général Exécutif  
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